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COMPTE-RENDU SOMMAIRE DU COMITE SYNDICAL 

DU REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE 

 

Le Comité syndical du Regroupement Pédagogique de Dancy, le Gault-Saint-Denis, Moriers, Pré-St-

Evroult, Pré-St-Martin, s’est réuni le jeudi 20 juin 2013 à 20 heures 00, à la mairie du Gault-St-Denis, 

sous la présidence de M. François WISSOCQ, Président. 
 

Présents : M. WISSOCQ François, Mme ARNOULT Valérie, M. DEL PESO David, M. 

CHARPENTIER Patrick, M LASNE Hervé, M ROULLEE Alain, M. NOEL Sébastien, M. CHABOCHE 

Fabrice, M. FOUQUÉ Jacques, Mme CHARPENTIER Virginie, M. BRAYDA-BRUNO Jean-Marc,  M. HY 

Jean-Louis, M. SALLÉ Gilles, Mme PERIER Marie-Stella. 
  
Absents excusés : M BOUILLY-ARNOULT Ludovic (suppléant M BRAYDA-BRUNO Jean-Marc) M. 

JOUANNON Patrick. 
        
Secrétaire de séance : M. DEL PESO David. 

______________ 

 

 Effectifs prévisionnels rentrée scolaire 2013 : 

o 24 PS  

o 21 MS 

o 22 GS 

o 23 CP 

o 17 CE1 

o 17 CE2 

o 19 CM1 

o 25 CM2 

 

 

  

soit un total de 168 élèves. 

 

Les classes maternelles et CP seront à niveau unique. 

 

 Tarifs restauration scolaire 

Après avoir pris connaissance du bilan financier du restaurant scolaire  (coût par élève 4.345 € 

hors investissement) et compte tenu des estimations de charges (+1.65% du fournisseur et 

augmentation des charges courantes). Afin de ne pas accroître le déficit, décide une 

augmentation de 2% du prix des repas soit 3.04€ pour les repas enfant et 5.22 pour les repas 

adulte. 
 

 Valide le règlement cantine expérimenté par la commission cantine depuis janvier 2013. 
 

 Souhaite réfléchir à l’organisation du service compte tenu des problèmes d’incivilités constatés 

au restaurant scolaire. 
 

 Vu l’avis favorable du Centre de Gestion, décide de contribuer aux mutuelles labellisées des 

agents pour la complémentaire santé. 
 

 Décide l’acquisition de 5 couchages pour la salle de repos des petits. 
 

 Reconduit les contrats CDD de Mesdames BORDIER et CHABLE. 
 

 Madame Gallot présente le projet « cirque » pour 2014, le SIRP contribuera afin d’équilibrer le 

budget nécessaire. 

Le Président, 

     François WISSOCQ. 
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